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AVANT- PROPOS 

En entreprenant cette étude, je ne me suis pas pro­
posé de faire l'histoire extérieure du parti républi­
cain sous la Monarchie de Juillet, ni de présenter 
un exposé abstrait des doctrines philosophiques pro­
fessées par les républicains de cette époque. Il m'a 
semblé utile de suivre la formation et l'évolution de 
la doctrine républicaine en combinant les deux élé­
lnents. Dans ce but, je me suis attaché ln oins à l'étude 
des conceptions de la souveraineté nationale et des 
droits individuels qu'à . l'examen des idées qui trou­
vèrent une expression plus immédiate, soit dans les 
projets de réformes préconisés par le parti, soit dans la 
tactique et dans la méthode d'action adoptées par les 
républicains. Je me suis appliqué ainsi à suivre de 
près l'évolution des doctrines politiques, notamlnent 
les idées du parti sur le gouvernelnent provisoire, sur 
le rôle de l'asselnblée constituante, sur le suffrage uni­

versel et la portée sociale qu'on lui attribuait; sur la 
nature du régime représentatif et du gouvernement 
parlementaire; sur le principe de la séparation des 
pouvoirs, etc., etc. J'ai cru devoir aLLirer l'atLention 

particulièrement sur la conception que le parti répu­
blicain se faisait du rôle et de la tâche de l'opposition, 
du droit à la résistance et de l'action révolutionnaire. 
J'ai fait une place très large aux doctrines sociales, 
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mais en les examinant dans la mesure où elles exer­
cèrent une influence sur les doctrines politiques. J'ai 
été ainsi conduit à analyser les conceptions philoso­
phiques qui eurent une action incontestable sur la 
formation de l'idéal politique et social du parti répu­
blicain, action dont je me suis efforcé de préciser 
l'étendue. 

Grâce à cette méthode, il m'a senlblé possible d'éta­

blir ou de préciser certaines affinités qui n'apparais­
saient pas suffisamnlent, par exenlple, le lien entre le 
systènle saint-simonien et la doctrine de Proudhon, 
en passant par Pierre Leroux; par exemple encore, l'in­
fluence certaine de la doctrine saint-simonienne sur 
Blanqui. De nlênle, j'ai cru qu'on pourrait se rendre 
I11ieux compte des tendances de Louis Blanc en raLta­
chant sa doctrine au nlouvement inauguré par les 
sociéLés républicaines. ' 

Pour suivre mieux l'évolution des idées, je Ille suis 
attaché à étudier la fOrInation de l'idéal politique et 
social des homnles q~i, à mon sens, traduisaient les 
vœux et les aspirations des républicains dans les diffé­
rentes phases de la doctrine républicaine. 

En appliquant cette méthode à l'étude d'une évolu­
tion des idées politiques au cours d'une époque déter­
minée, j'ai suivi l'inspiration de mon maître, M. ESlllein, 

qui professe l'Histoire du droit public français à la 
Faculté de droit de Paris et qui, dans ses Elélnents de 
droit constitutionnel, si vite devenus classiques, a écrit 
les lignes suivantes: « C'est une vérité établie dans 
notre siècle par l'étude de l'histoire du droit, que, 
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chez un peuple progressif, les institutions nouvelles, 
successivement introduites, ne sont viables et dura­

bles qu'autant qu'elles se rattachent, par une tran­

sition largenlent ménagée, aux instilutions antérieures 
qu'elles doivent remplacer. » (2c édition, p. 432). 

Cette vérité constitutionnelle a été souvent mécon­
nue. On l'a rappelée parfois pour l'opposer au parti 
républicain. A son tour, il peut l'invoquer en mon­
trant, dans l'évolution des idées politiques en France, 
l'acheminement des esprits vers l'idéal politique et 
social de la République. A ce titre, il faut reconnaître 
que le parti républicain a accompli, sous la Monarchie 
de Juillet, une tâche féconde, en travaillant à la forma­
tion de l'idéal qui est devenu le progralnlne de la 
troisièlne République. Cet idéal, c'est celui de la fra­
ternité, réalisé par la liberté et l'égalité. 

Un nl0t en terminant pour adresser Ines remercie­

nlents affectueux à NI. Lucien Herr, qui a mis à nIa 
disposition son vaste savoir et son telnps en voulant 
bien se charger de relire nlon travail. 

Paris, 31 Janvier 1901. 
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PRÉFACE 

Je présente bien volontiers au public le livre de 
M. Tchernoff. L'auteur est un des jeunes docteurs qui 
font le plus d'honneur à la Faculté de droit de l'Uni­
versité de Paris; son œuvre, sincère et scientifique, 
résume un grand labeur et une somIne de recherches 
considérable. Elle me plaît pour plusieurs raisons. 

Elle me plaît d'abord et surtout parce qu'elle est un 
Essai sur l'histoire des doctrines politiques, et que 
l'histoire des doctrines me paraît appelée à renouveler 
en partie l'histoire et la science du droit public. Dans 
le champ de l'histoire, elle est (jusqu'ici du moins) la 
plus nouvelle et la dernière floraison, encore imparfai­
tenlent épanouie, mais dont la fécondité puissante se 
fait déjà sentir. 

L'histoire pendant longtemps a été presque unique­
nlent l'étude des faits extérieurs, des événelnents belli­
queux ou pacifiques, ce que nous appelons aujourd'hui 
l'histoire générale. Jusqu'au XI Xe siècle l'histoire des 

institutions n'était guère étudiée que par les juristes; 
dans les pays où les mêmes institutions ayant duré très 
longtemps, comme en Angleterre et dans notre ancienne 
monarchie, il fallait remonter à leur origine, pour faire 
comprendre les règles subsistantes. Encore cette his­
toire était-elle le plus souvent faussée par les préjugés 
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enracinés, par les traditions infidèles l11ais bien établies, 
par l'insuffisance des recherches; souvent aussi, plus ou 
moins conscieml11ent, on substituait, aux vieux prin­
cipes qui avaient présidé à la naissance d'une institu­
tion et que l'on ne cOl11prenait plus, des idées modernes 

qui la rajeunissaient heureusel11ent pour les besoins 
pratiques, mais la défiguraient quant à la vérité histo­
rique. D'autres, comme nos publicistes des XVIC et 
XVIIIe siècles, cherchaient dans l'histoire des institutions 
des titres pour les États Généraux ou pour les Parlements 

avides de politique, ou des arguments pour soutenir 
soit les privilèges de la noblesse, soit les revendications 
du Tiers-État. Il existait bien de véritables érudits, qui 
consultaient les documents originaux et savaient en faire 
la critique; l11ais ils se bornaient d'ordinaire à recueillir 

patiemment et à publier correctement les textes anciens. 
En dehors d'un public d'initiés fort restreint, ils ne son­

geaient point à faire connaître le résultat de leurs re­
cherches; ils ne parlaient point au grand public, pas 
même au public des lettrés. 

Au XIXC siècle, l'histoire désintéressée et scientifique 
des institutions s'est fait une place très large et s'est 
peu à peu vulgarisée. Elle dépasse presque en impor­
tance et dans la faveur du public l'histoire des faits. 

Les historiens de profession s'y livrent avec ardeur et y 

ont apporté leurs méthodes rigoureuses et leurs instru­
ments de précision, tout en étant trop souvent dé­
pourvus de ces connaissances juridiques, qui compo­
saient le seul et insuffisant bagage de nos vieux juristes­
historiens, nlais qui n'en sont pas moins indispensables 



pnÉFACE XIII 

en pareille matière. De là des hU11ières nouvelles et de 
précieux enseignel11ents. Les homl11es d'État et les 
peuples ont pu apprendre que la volonté mOlnentanée 
des hOI11mes n'est point toute-puissante, que les insti­
tutions subissent des lois de développement en partie 
fatales et que, s'il est aisé, par des interventions inlpru­

dentes, de troubler et de retarder leur évolution, il est 
bien difficile de hâter leur éclosion définitive. Les juris­
consultes de leur côté ont pu n1Îeux connaître les 
règles qu'ils sont chargés de construire en système, 
lorsqu'ils ont pu en suivre la genèse historique et que 

les phases antérieures leur ont mieux fait comprendre 
l'état dernier du droit. 

Nlais l'histoire des institutions, c'est encore l'histoire 

des faits, en un certain sens; l'histoire, non plus des 
faits concrets et passagers, mais de réalités plus dura­
bles, dans lesquelles se résument l'activité et la vie des 
générations successives. On a abordé égalel11ent un 

troisième ordre de l'histoire: l'histoire des doctrines. 
Celle-ci peut s'appliquer utilement à tontes les lnani­
festations de l'esprit 11lu11ain, à la religion, à la morale, 

au droit, aux sciences et aux arts. Elle est féconde sur­

tout pour la science politique. En effet, parmi les 

éléments qui fonnent et transforment les institutions 
hunlaines, à côté des besoins qui s'affirnlent et des 

précédents qui s'enchaînent peu à peu, figure le tra­
vail d'un certain nombre d'hommes, qui dégagent len­
tenlent les idées destinées à devenir eonlmunes et les 

réduisent en corps de doctrines et en formules saisis­
santes. Durant la saison d'hiver, dans les plaines nues 
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et sous les branches dépouillées, se préparent, inaper­

çus, les germes et les sèves que fera éclater le prin- . 
temps nouveau: ainsi, avant de s'iInposer tout à coup 
par quelque révolution inopinée, les idées et les doc­
trines s'élaborent dans un état d'apparente stérilité. 
Quelques-unes cheminent sous terre; mais, le plus 
souvent, elles vont à ciel ouvert. Seulelnent, tout en 
subissant progressivement leur puissance, les conteln­
porains ne les discernent pas clairement, dans le vieux 
décor qui n'a pas encore changé. Parmi ceux mêlnes 
qui forgent les lnailles des doctrines nouvelles, s'il en 
est quelques-uns qui voient le but d'un œil clair et 
parfois prédisent la transfonnation qu'ils préparent et 
mêlne la nlanière dont elle s'accolnplira, beaucoup 

écrivent et parlent sans vision précise de l'avenir, ou 
nlême parfois avec des mirages devant les yeux. Tout 
cela cependant fait corps peu à peu; car c'est une loi 
des œuyres collectives accomplies par les homInes que, 
travaillant pour la plupart sans la pleine conscience 
du but ou nlême en yue de buts divers, il se dégage 
pourtant de là une harmonie et un système. Puis, au 
hasard des événelnents, alors parfois qu'on s'y attend le 
moins, la doctrine ainsi élaborée entre subitement en 
maîtresse dans le donlaine des faits et transforme les 
institutions. C'est alors l'histoire seule des doctrines 
qui peut faire conlprendre l'histoire des faits. Sans 
elle la loi de continuité, qui domine le développelnent 
des institutions, recevrait le plus irréparable démenti. 

C'est ainsi que s'explique la rénovation de 1789, 
cette révolution si pronlpte et si inattendue en appa-
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rence, si longuen1ent préparée en réalité. C'est par là 
qu'on peut cOlnprendre con1ment en nloins de trois 
années s'effondra le vieil édifice et naquit unl\londe 
nouveau. Il y a près de trente ans, M. Félix Rocquain 
étudiait, au XVIIIC siècle, cette préparation, année par 
année et mois par Inois, dans un livre qui reste un n10-
.dèle: L'esprit révolutionnaire avant la Révolution. Et 
toutes les études postérieures, toutes les recherches 
que nous poursuivons sur les publicistes, petits et 
grands, du XVIIIC siècle, conduisent au n1ên1e résultat. 

Imprévue égalen1ent était la Révolution de 1848, et 
vraÎlnent inexplicable, pour celui qui se confine dans 
l'histoire des fails. Tout s'explique au contraire par l'his­
toire des doctrines: la Révolution de 1848, ses princi­
pes et jusqu'à ses procédés avaient été longuen1ent 
préparés et con1n1e arrêtés d'avance. C'est la dén10ns­
tration que fournit M. Tchernoff, solide et détaillée. 
C'est un des principaux n1ériles de son livre, qui garde 
toute son originalité à côté de celui qu'a publié l'an 
passé M. Georges Weill sur l'Histoire du parti républi­
cain en France de 1814 à 1870. Ce dernier a surtout 
étudié la formation et l'action politique du parti 
républicain: c'est sa pensée que nous fait connaître 
M. Tchernoff. 

Qu'il me soit pennis de rappeler ici une troisiènle 
,application de l'histoire des doctrines que j'ai ' tentée 
dans Ines Eléments de droit constitutionnel. Je crois 
avoir n1011Îré et établi que nos lois constitutionnelles de 
1875, ces lois qui n'aboutirent qu'après des efforts infruc­

tueux pour an1ener d'autres solutions, par des transac-
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tions et des ententes entre divers partis, étaient four­
nies, pour tout ce qu'elles ont d'essentiel, par une 
doctrine antérieure, élaborée sous le second Empire. 
C'était celle surtout de monarchistes parlelnentaires, 
au premier rang desquels figuraient le duc de Broglie 
et Prévost-Paradol, qui entrevoyaient l'avènen1ent iné­
vitable de la République, à laquelle ils se résignaient, 
pour un teInps ou pour toujours, et dont ils cherchaient 
à détenniner la Constitution future. 

J'ai dit en commençant que le livre de ~1. Tcher­
noff lne plaît par des côtés divers. Il offre cet intérêt 

particulier qu'il nous ramène vers l'âge preIl1ier et héroï­
que du parti républicain; il relnet sous nos yeux ses, 
luttes violentes ou pacifiques, et surtout ses généreuses 
aspirations. Dans un âge qui est celui du triomphe et 

de la possession, il est bon de raviver le souvenir des 
pren1iers jours, difficiles et féconds. Ce n'est point qu'il 
faille donner une bien grande attention aux reproches 
qui s'élèvent de divers côtés contre le parti républicain: 
de ce que, arrivé au pouvoir, il n'appliquerait pas inté­
gralen1ent les doctrines qu'il professait dans l'opposi­
tion. Le gouvernement républicain ne saurait échapper 

aux règles qui sont celles de tous les gouvernements~ 
et il en est des partis comIne des individus : les rêves 
du jeune homn1e, qui prennent aisément leur vol au­
dessus des inévitables nécessités de la vie, ne sauraient 
asservir les actes de l'homme mûr. Il n'en est pas moins 
vrai que, par la longue possession du pouvoir, avec les 
lourdes responsabilités de chaque jour, un parti tend à 

perdre quelque peu de vue l'idéal qui a fait, pour une 
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bonne part, sa grandeur, sa force ct sa forLune. Il est 
utile de ramener sa pensée aux jours de lutte et de pro­
pagande, où cet idéal brillait dans tout son jour. C'est 
ainsi que l'Église chrétienne, catholique ou protestante, 
tout en se différenciant de plus en plus de la primitive 
Église, n'a jamais cessé d'en rappeler les gloires et d'en 

exalter les vertus. 
Enfin, le livre de M. Tchernoff est un témoignage en 

faveur de la jeunesse qui sort de nos Écoles. Je suis. 
bien loin d'ignorer ou de méconnaître ses qualités; et, 
en ce qui concerne particulièrement les Facultés de 
droit, je ne suis point de ceux qui croient que les études. 
s'y sont affaiblies. Tout au contraire; j'estinle que nos 
bons étudiants, ceux qui remplissent nos amphithéâtres, 
nos salles de conférences et nos bibliothèques, sortent de 
nos Ecoles avec une culture bien supérieure à celle qu'y 
recevaient leurs aînés ou leurs nlaîtres, il y a quelque 
trente ans. Nous ne valions pas, par nos connaissances 
acquises, les lueilleurs des étudiants d'aujourd'hui; 

j'en veux pour preuves les thèses de doctorat qui chaque 
année concourent pour les prix et les épreuves du 
Concours d'agrégation depuis quelques années, surtout 
dans quelques-unes de ses sections. Mais d'autre part, 
la plupart de ceux qui connaissent cette jeunesse stu­
dieuse et s'intéressent à elle, croient discerner en elle 
un esprit surtout pratique et quelque peu sceptique; la 
flamme et la belle ardeur pour les pures idées selnblent 
près de s'éteindre. Le livre de M. Tchernoff nl0ntre qu'il 
y a encore, pour continuer ce noble culte, des esprits,. 
peut-être moins enthousiastes que jadis, mais mieux 
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informés sans être moins convaincus. Un poète de ce 
telnps-ci, qui fut aussi un étudiant de notre Faculté de 
droit, M. Dorchain, a intitulé l'un de ses recueils de 
vers: La jeunesse pensive. C'est là une jeunesse qui me 

plaît fort, quand elle cherche à s'élever vers les hautes 
et fortes pensées, et je salue en M. Tchernoff l'un de 
ses représentants. 

A. ESMEIN. 
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Page 65, ligne 15. - Lire: de la Société « Aide-toi », azzliell des 
« Amis du Peuple. » 

Page 102, ligne 25. - Lire: l'apparence », il se propose, au liell 
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Page 131, ligne 8. - Lire: Conventionnelle, all Liell de Consti­
tutionnelle. 

Page 170, ligne 26.- Lire: et l'esprit de transaction, all liell de: 
de l'esprit et transaction. 

Page 238, ligne 22.- Lire: « Aide-toi », all liell des « Amis du 
peuple. » 

Page 314, note 2. - Lire: Billiard all liell de Billault. 
Page 424, ligne 27.- Lire: bête au liell de tête. 
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